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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 4970/PR du 9 juillet 2021 du Président de la Polynésie française 

reçue le 19 juillet 2021, sollicitant l’avis du CESEC  sur un projet de loi du pays relative 
aux débits de boissons ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 20 juillet 2021 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Economie » en date du 4 août 2021 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 18 août 2021, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



I -  OBJET DE LA SAISINE 
 
Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Economique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), un projet de loi du pays relative 
aux débits de boissons. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE LOI DU PAYS  

 
La réglementation aujourd’hui applicable aux débits de boissons en Polynésie française est 

issue de la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959. 
 
Elle est également impactée par plusieurs textes de niveau national et a été modifiée à de 

nombreuses reprises.  
 
Au regard des évolutions au niveau de la fabrication, de la commercialisation mais 

également de la consommation des boissons, notamment alcoolisées, le gouvernement souhaite 
mettre à jour le socle réglementaire à travers un nouveau code spécifique. 

 
Ce code des débits de boissons regroupe de nouvelles définitions des types de boissons, 

des mesures relatives à leur publicité (Titre I), à la gestion des débits de boissons et des licences 
afférentes (Titre II), et prévoit également des mesures spécifiques à la répression de l’ivresse 
publique et de protection des mineurs (Titre III).  

 
Enfin, le projet de code précise les dispositions pénales et les sanctions administratives 

applicables en cas de non respect de la réglementation (Titre IV). 
 

III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle de sa part les observations et 

recommandations suivantes : 
 
A titre liminaire, l’institution constate pour le regretter de nouveau que, malgré l’impact 

prévisible de cette réglementation sur l’ensemble des professionnels concernés que sont notamment 
les fabricants, les importateurs, les détaillants, aucun n’ait été consulté préalablement par le service 
en charge de sa rédaction. 

 
Le CESEC rappelle que cette consultation permettrait, si ce n’est de prendre en compte, 

mais pour le moins d’entendre les observations de ceux qui devront appliquer, à terme, cette 
réglementation et de procéder, le cas échéant, à des ajustements. 

 
1. Sur les dispositions générales 

 
a. Les obligations déclaratives 

 
L’article LP 120-1 impose la remise à l’administration d’une déclaration détaillant un 

certain nombre d’éléments relatifs tant au professionnel qu’au produit concernés. A ce titre, il 
impose la production d’une déclaration indiquant notamment la composition, l’étiquette, le mode de 
fabrication, mais également « la date jusqu’à laquelle la boisson conserve ses propriétés 
spécifiques et l’indication des conditions particulières de conservation ». Il est également prévu 
qu’aucune « modification ne peut être apportée à la composition d’une boisson ou à son mode de 
fabrication si elle n’a fait préalablement l’objet d’une déclaration ».  

 

Page 1 sur 7 



Cette dernière obligation sera, au regard du nombre très important de références qu’ils 
commercialisent, particulièrement difficile à respecter. En effet, ils considèrent que les 
modifications éventuelles ne sont pas de leur fait mais de celles de producteurs hors de la Polynésie 
française et que certaines sont modifiées annuellement. Par ailleurs, certaines informations ne sont 
pas toujours connues et vérifiables par les importateurs et les étiquettes prévues par les fabricants ne 
pourront être changées localement. 

 
De la même manière, il semble difficile d’obliger la présence d’un message à caractère 

sanitaire préconisant l’absence de consommation d’alcool pour les femmes enceintes sur des 
étiquettes pré-imprimées, sauf à imposer l’ajout d’une étiquette spécifique à la charge des 
importateurs, entrainant ainsi des coûts supplémentaires. 

 
Par ailleurs, il a été rappelé que les sociétés, notamment étrangères, délivrant des licences à 

des fabricants locaux ne permettront pas de détailler la composition ou le mode de fabrication de 
leurs produits. Les termes de « mode de fabrication » ne permettent pas de connaitre l’étendue 
précise de la déclaration à faire. 

 
Le CESEC recommande au préalable une concertation avec les professionnels des 

secteurs concernés afin de trouver les dispositifs les plus adéquats en matière d’obligations 
déclaratives. 

 
b. Les horaires de vente 
 
L’article LP 120-5 prévoit que le conseil des ministres fixe les horaires d’ouverture et de 

fermeture des débits de boissons sans préjudice des pouvoirs de police générale du maire. Le 
conseil des ministres peut également fixer des restrictions à la commercialisation des boissons 
alcooliques réfrigérées. Ces restrictions peuvent notamment être édictées en cas de « crise, des 
circonstances exceptionnelles ou une calamité publique ». 

 
Le CESEC estime que ces restrictions doivent être limitées autant que possible afin de ne 

pas entrer en contradiction avec la liberté du commerce et la liberté individuelle d’acheter et de 
consommer de telles boissons.  

 
Les récentes mesures prises durant la crise sanitaire liée au COVID-19, dont certaines ont 

été annulées par la juridiction administrative, n’ont pas toujours été justifiées par des impératifs 
sanitaires ou de sécurité. 

 
Les services administratifs auditionnés n’ont pu apporter de justification technique aux 

interdictions de vente actuellement en vigueur au-delà de midi les samedis et dimanches. Pour 
rappel, cette limitation des horaires a été initialement fixée par l’arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 
1961 fixant les heures d’ouverture des débits de boissons.  

 
Par ailleurs, les professionnels ont rappelé que ces restrictions ont pour conséquence que 

des rassemblements importants ont lieu dans certains débits de boissons à l’approche des heures de 
fermeture, notamment le week-end, ce qui est problématique en période de crise sanitaire. 

 
Le CESEC recommande d’analyser les conséquences économiques et les effets réels 

ou supposés de ces restrictions afin de déterminer si elles doivent être maintenues. 
 
Sur ce point, le CESEC rappelle qu’il est de notoriété publique que certains commerces 

contournent de façon régulière les interdictions ainsi imposées aux autres commerçants, sans 
qu’aucune mesure coercitive ne soit prise à leur encontre.  
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L’institution recommande que la réglementation soit appliquée de façon uniforme à 
l’ensemble des débits de boissons et contrôlée de façon régulière par les services compétents. 

 
c. La publicité 
 
Le Chapitre III du Titre I pose les règles applicables en matière de publicité des boissons 

alcoolisées. 
 
Si ces règles sont celles applicables en Métropole depuis la Loi Evin et reprises dans les 

articles L. 3323-1 et suivants du Code de la santé publique, le CESEC relève un traitement différent 
concernant les cigarettes dont la publicité est désormais totalement interdite.  

 
Si les mesures sont destinées à empêcher l’incitation à la consommation, le CESEC 

recommande que les messages d’informations relatifs à la santé soient plus apparents sur les 
publicités, quel que soit le support utilisé. Il recommande également que soit traité le cas 
particulier de la publicité sur internet et notamment sur les réseaux sociaux qui sont 
accessibles à tous les publics. 

 
Pour rappel, le Schéma de prévention et de promotion de la santé 2018-2022 suggérait 

d’interdire la publicité directe et indirecte en faveur des boissons alcoolisées sur toute la Polynésie 
française et en toute circonstance. Cette proposition a par ailleurs été reprise dans le Programme 
d’actions de lutte contre les addictions en Polynésie française 2019-2023. 

 
L’article LP 130-1 impose aux exploitants de débits de boissons qui proposeraient des 

réductions sur des boissons alcoolisées durant une période déterminée, des réductions identiques sur 
les boissons non alcoolisées durant cette même période. 

 
Il est ici question principalement des opérations dites « happy hour ». Or, les 

professionnels estiment que des réductions identiques ne peuvent être appliquées sur des boissons 
différentes.  

 
Dans le cadre du libre commerce, le législateur n’a pas à imposer des promotions aux 

professionnels. Le CESEC recommande simplement d’inciter, et non d’obliger, les exploitants 
à proposer des tarifs réduits sur des boissons non alcoolisées, lors des opérations de « happy 
hour ». 

 
Enfin, le caractère limitatif des supports autorisés pour la publicité de boissons alcoolisées 

fait peser un risque important sur le fabricant historique local qui, au-delà de la bière qu’il produit, 
dispose d’une marque de vêtements et d’accessoires utilisant la même marque. L’application de la 
réglementation envisagée pourrait lui interdire de commercialiser ces produits et entrainer des 
disparitions d’emplois.  

La marque de la Brasserie de Tahiti (Hinano), comme le logo de la vahine qui la 
représente, sont connues bien au-delà du produit alcoolisé d’origine. 

 
Le CESEC recommande que le service compétent étudie des dérogations spécifiques 

pour ce cas ou d’autres qui pourraient amener à se présenter. 
 
2. Sur les débits de boissons 
 
a. L’octroi des licences 
 
La principale évolution portée par le projet de code des débits de boissons tient à la 

réduction du nombre de licences pouvant être délivrées.  
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En effet, sous l’empire de la réglementation actuelle, 10 licences différentes étaient 
prévues en fonction du type de boisson et des modalités de vente. 

 
Désormais, seules 7 seront octroyées : 
- La « petite licence » et la « grande licence » pour les établissements de vente de 

boissons à consommer sur place ; 
- La « petite licence restaurant » et la « grande licence restaurant » pour la vente de 

boissons à consommer sur place mais seulement à l’occasion des principaux repas et 
comme accessoires de la nourriture; 

- La licence « tourisme » pour les exploitants de pensions de famille et les organisateurs 
d’excursions touristiques en milieu marin ; 

- La « petite licence à emporter » et la « grande licence à emporter » pour les ventes de 
boissons à emporter. 

 
De plus, la vente de boissons non alcoolisées (relevant du 1ergroupe) ne sera plus soumise 

à l’obtention d’une licence. 
 
Le CESEC considère que cette simplification de la délivrance des licences peut se 

justifier. 
 
Les articles LP 210-1 à LP 210-4 fixent les règles de vente des boissons alcoolisées en 

fonction de la licence détenue. L’article LP 210-4-I prévoit notamment que les restaurants puissent, 
en plus de vendre à consommer sur place, vendre à emporter. 

 
Le CESEC relève que certains établissements commercialisant des boissons alcoolisées 

bénéficient de tarifs détaxés sur certaines de ces boissons (établissements dits conventionnés) et ne 
sont pas soumis aux mêmes restrictions de vente que les autres débits de boissons. 

 
Il recommande que les tarifs de revente des boissons « non consommées sur place » 

hors des cadres réglementaires soient contrôlés de manière régulière afin qu’il n’y ait pas de 
concurrence déloyale entre les structures revendant des boissons alcoolisées selon qu’elles 
aient ou non bénéficié de tarifs d’achat détaxés. 

 
Les armateurs ont fait part de leurs interrogations sur les mesures qui pourraient leur être 

applicables en vertu de cette réglementation. La notion de « vente à l’aventure » qui implique la 
possibilité de disposer, au sein des navires effectuant des liaisons vers des îles éloignées et 
dépourvues de magasins, d’un panel de produits variés destinés à la vente, n’est pas définie dans le 
projet.  

 
Les  boissons alcoolisées font partie de ces produits transportés et doivent, par mesure 

d’égalité envers les populations, pouvoir être vendues par ces professionnels. 
 
Ainsi, le CESEC recommande de clarifier la situation des armateurs qui disposent 

d’un magasin à bord de leurs navires et qui, par ce biais, permettent de fournir les 
populations éloignées n’ayant pas accès à des magasins de proximité. 

 
b. La vente en gros 
 
Les articles LP 210-5 et LP 210-6 prévoient l’interdiction de la vente en gros, de boissons 

alcooliques à des personnes physiques ou morales ne disposant pas d’une licence. 
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La « vente en gros » est définie comme «  une vente en lots suffisamment importants pour 
ne pas être considérés comme tenus à la portée du consommateur pour sa seule consommation 
personnelle ou celle de son foyer ». 

 
Or, il est constaté que certains particuliers peuvent acquérir des quantités importantes de 

boissons en vue de l’organisation d’évènements privés. De la même manière, certains débits de 
boissons vendent, à leurs employés, une partie de leur stock. 

 
Le CESEC estime que la définition de l’article LP 210-6, alinéa 2, est trop vague pour 

que l’interdiction soit strictement encadrée et recommande de préciser des quantités. De 
même, il devrait être précisé qu’est interdite la vente « au prix de gros ». 

 
L’article LP 220-3-I, relatif à la délivrance des licences, dispose que « le silence gardé par 

l’administration pendant plus de deux mois sur une demande de licence de débit de boissons «(…) 
vaut décision de rejet ». 

 
Le CESEC reconnait que, comme l’ont précisé les rédacteurs du projet, cette disposition 

permet de sécuriser la vente de boissons alcoolisées.  
 
Néanmoins, il recommande que tout refus de délivrance d’une licence soit motivé. Il 

considère en effet que les professionnels ne doivent pas subir les conséquences des retards 
dans les traitements de demandes ou dans la lenteur du circuit administratif.  

 
c. Sur la répression de l’ivresse publique et la protection des mineurs 

 
Le projet de code pose certaines règles telles que la présence d’affiches, de dispositifs de 

dépistage de l’imprégnation alcoolique dans les débits de boissons dont la fermeture intervient entre 
deux heures et six heures, ainsi que l’interdiction de présenter les boissons alcooliques à l’entrée 
principale de certains magasins.  

 
Ainsi, l’article LP 310-4 prévoit que les boissons alcooliques ne doivent pas être présentées 

ni être visibles à l’entrée principale des surfaces commerciales à dominante alimentaire de plus de 
300 m².  

 
Les professionnels estiment que cette mesure est discriminatoire et que certaines enseignes 

ne pourront la respecter. En effet, la surface de 300 m² ne répond à aucune exigence de santé 
publique. De plus, dans les petits commerces, nombreux sur le territoire, le fait d’éloigner de 
l’entrée les rayons de boissons alcoolisées empêche leur surveillance. 

 
L’article LP 320-1 impose aux commerçants d’exiger des clients souhaitant acheter des 

boissons alcoolisées qu’ils présentent une pièce d’identité justifiant de leur âge. 
 
Cette mesure est extrêmement contraignante pour les professionnels qui y sont opposés. 
 
Le CESEC recommande de maintenir la rédaction actuelle qui prévoit que ce 

contrôle doit se faire « en cas de doute ». 
 
Enfin, l’article LP 320-2 « interdit de recevoir dans les débits de boissons des mineurs de 

moins de seize ans qui ne sont pas accompagnés » de personnes majeures. 
 
La mise en œuvre de cette interdiction semble très difficile, voire impossible, à mettre en 

œuvre. Cela impliquerait, en effet, de contrôler et refuser l’entrée à tout mineur non accompagné 
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dans n’importe quel établissement (restaurant, magasin de quartier, moyenne ou grande surface), à 
partir du moment où de l’alcool y serait vendu. 

 
Par ailleurs, la limite de 16 ans ne trouve aucune justification précise. 
 
Le CESEC recommande que cette interdiction d’accès aux débits de boissons de tous 

les mineurs de moins de 18 ans soit limitée aux seuls bars et boites de nuit. 
 

IV -  CONCLUSION 
 

Le Schéma de Prévention et de Promotion de la Santé 2018-2022 prévoyait d’élaborer un 
programme d’actions pour lutter contre l’alcool, de limiter l’accessibilité aux boisons alcoolisées et 
de diminuer les pressions qui incitent à consommer. 

 
Le Programme d’Actions de Lutte contre les Addictions en Polynésie française 2019-2023 

prévoyait, pour sa part, cinq axes stratégiques visant à « prévenir et sensibiliser », « accompagner et 
prendre en charge », « contrôler et favoriser les environnements propices à la santé de la 
population », « réactualiser la loi et réglementer », et enfin « soutenir la recherche ». 

 
Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC répond, pour partie, à l’ensemble de ces 

considérations et propositions d’actions. 
 
Pour autant, si l’institution reconnait la nécessité d’actualiser une réglementation ancienne 

et disparate, elle regrette que les objectifs de santé publique ne soient pas suffisamment mis en 
avant et que de nombreuses dispositions soient particulièrement contraignantes à mettre en œuvre 
par les professionnels, voire soient contreproductives.  

 
Le CESEC recommande notamment : 
 
- une concertation avec les professionnels des secteurs concernés afin de trouver les 

dispositifs les plus adéquats en matière d’obligations déclaratives ; 
- d’analyser les conséquences économiques et les effets réels ou supposés des 

restrictions aux ventes de boissons alcoolisées après certaines heures afin de déterminer 
si elles doivent être maintenues au regard de la politique de santé publique; 

- que la réglementation soit appliquée de façon uniforme à l’ensemble des débits de 
boissons et contrôlée de façon régulière par les services compétents ; 

- que les messages d’informations relatifs à la santé soient plus apparents sur les 
publicités, quel que soit le support utilisé et de traiter le cas particulier de la publicité 
sur internet et notamment sur les réseaux sociaux; 

- d’inciter, et non d’obliger, les exploitants à proposer des tarifs réduits sur des boissons 
non alcoolisées, lors des opérations de « happy hour » ; 

- que les tarifs de revente des boissons « non consommées sur place » hors des cadres 
réglementaires soient contrôlés de manière régulière afin qu’il n’y ait pas de 
concurrence déloyale entre les structures revendant des boissons alcoolisées selon 
qu’elles aient ou non bénéficié de tarifs d’achat détaxés ; 

- de clarifier la situation des armateurs au regard de leur activité de « vente à 
l’aventure » ; 

- de préciser des quantités dans la définition de la vente en gros fixée à l’article LP 210-
6, alinéa 2 ; 

- que tout refus de délivrance d’une licence soit motivé ; 
- de maintenir la rédaction actuelle qui prévoit que le contrôle de l’âge des clients dans 

les magasins doit se faire « en cas de doute » ; 
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- que l’interdiction d’accès aux débits de boissons de tous les mineurs de moins de 18 
ans, et non pas des personnes de moins de 16 ans comme cela est prévu par le projet, 
soit limitée aux seuls bars et boites de nuit. 

 
Par conséquent, au regard de l’ensemble des observations et recommandations qui 

précèdent, le Conseil économique, social, environnemental et culturel émet un avis 
défavorable au projet de loi du pays relative aux débits de boissons. 
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SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 39 
Pour : ……………………………………………………….. 36 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstentions : ……………………………………………………….. 3 

ONT VOTE POUR : 36 
Représentants des entrepreneurs 

01 BAGUR    Patrick 
02 BENHAMZA    Jean-François 
03 BOUZARD    Sébastien 
04 BRICHET    Evelyne 
05 CHIN LOY    Stéphane 
06 GAUDFRIN    Jean-Pierre 
07 PALACZ    Daniel 
08 PLEE      Christophe  
09 REY     Ethode 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 HELME    Calixte 
04 LE GAYIC    Cyril 
05 SHAN CHING SEONG  Emile  
06 SOMMERS    Edgard 
07 SOMMERS    Eugène 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TEUIAU    Avaiki 
10 TOUMANIANTZ   Vadim 
11 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 HOWARD    Marcelle 
04 LE MOIGNE-CLARET  Teiva 
05 OTCENASEK    Jaroslav 
06 TEMAURI    Yvette 
07 TEVAEARAI    Ramona 

 
Représentants de la vie collective 

01 HAUATA    Maximilien 
02 LOWGREEN    Yannick 
03 PARKER    Noelline 
04 PROVOST    Louis 
05 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
06 SNOW     Tepuanui 
07 TEIHOTU    Maiana 
08 TIHONI    Anthony 
09 TOURNEUX    Mareva 

 
 
 
 
 



SE SONT ABSTENUS : 03 
Représentant du développement 

01 VASSEUR    Philippe 
 

Représentants de la vie collective 
01 FOLITUU     Makalio 
02 KAMIA    Henriette 



 
5 (cinq) réunions tenues les : 

22, 26, 28 juillet et 4 août 2021 
par la commission « Economie » 

dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

  BODIN Mélinda Présidente 
  LOWGREEN Yannick Vice-président  
  HOWARD Marcelle Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 FONG Félix 
 GAUDFRIN Jean-Pierre 

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 ASIN-MOUX Kelly 
 BAGUR Patrick 
 BRICHET Evelyne 
 CHIN LOY Stéphane 
 ELLACOTT Stanley 
 FOLITUU Makalio 
 GALENON Patrick 
 JESTIN Jean-Yves 
 KAMIA Henriette 
 LE GAYIC Cyril 
 LE MOIGNE-CLARET Teiva 
 OTCENASEK Jaroslav 
 PARKER Noelline 
 PLEE Christophe  
 SHAN CHING SEONG Emile 
 SNOW Tepuanui 
 SOMMERS Edgard 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TIFFENAT Lucie 
 TIHONI Anthony 
 UTIA Ina 
 VASSEUR Philippe 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 
 NORDMAN 
 DIDELOT 

Avearii 
Orama 

Responsable du secrétariat de séance 
Secrétaire de séance 

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

La Présidente et les membres de la commission « Economie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre de la Direction générale des affaires économiques (DGAE) : 
 Madame Sabine BAZILE, directrice générale 
 Madame Christine MARTINEZ, responsable du Bureau de la protection des acteurs 

économiques 
 

 Au titre du Service du tourisme (SDT) - Tahiti tourism authority : 
 Madame Madiana DEXTER, juriste 
 Madame Vaite HAUATA, chef de la cellule activités 

 
 Au titre de la Fédération générale du commerce (FGC) : 
 Monsieur Christophe DUFOUR, co-président 
 Monsieur Marc STUHLFAUTH, co-président 

 
 Au titre du Groupe Wane - Carrefour et champion : 
 Monsieur Thierry LAGARDE, directeur commercial 
 Monsieur Angélique HERBEZ FONTAINE, responsable du service juridique 

 
 Au titre de la Brasserie de Tahiti : 
 Monsieur Laurent BLACHE, directeur commercial 
 Madame Alice PINEL-PESCHARDIERE, directrice financière 
 Madame Catherine LEFAIT, juriste 

 
 Au titre du Syndicat des bars et des dancings de Polynésie française :  
 Monsieur Stéphane GAY, président 

 
 Au titre du Syndicat des restaurants, bars et snack-bars de Polynésie française (SRBSB) : 
 Monsieur Giuseppe MANCA, vice-président 
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